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(54) Procédé pour améliorer la précision d’une opération de chanfreinage appliquée à un verre
de lunettes, et outil de chanfreinage correspondant

(57) Il s'agit de l'opération de chanfreinage appli-
quée à un verre de lunettes pour abattre les arêtes de
son contour.

Suivant l'invention, des moyens de compensation
(22') présentant une capacité de déformation élastique

interviennent lors de cette opération, ces moyens de
compensation (22') étant par exemple prévus entre la
périphérie active (19) de l'outil de chanfreinage (14) mis
en oeuvre et son arbre de support (16).

Application, notamment, aux meuleuses à com-
mande numérique.
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Description

[0001] La présente invention concerne d'une manière
générale le chanfreinage des verres de lunettes.
[0002] Ainsi qu'on le sait, le débordage d'un verre de
lunettes nécessaire pour la mise en conformité de son
contour avec celui désiré, usuellement réalisé par meu-
lage, conduit à la formation d'une arête vive et tranchan-
te à la périphérie de chacune de ses faces avant et ar-
rière, avec, éventuellement, la présence de possibles
bavures liées au traitement de surface de ces faces.
[0003] Il est donc usuel, ne fût-ce que pour des rai-
sons de sécurité, de procéder à un chanfreinage d'une
telle arête pour l'ébavurer et en casser l'angle, et, ainsi,
en limiter l'agressivité.
[0004] D'abord assuré à la faveur d'une opération de
reprise manuelle, il est maintenant prévu que ce chan-
freinage intervienne de manière automatique, au moins
sur certaines meuleuses, et notamment sur celles à
commande numérique.
[0005] Lors d'un tel chanfreinage, une consigne de
position déterminée est appliquée entre l'outil de chan-
freinage mis en oeuvre et le verre de lunettes travaillé,
ou, plus précisément, entre, d'une part, l'arbre de sup-
port de cet outil de chanfreinage, et, d'autre part, celui
du verre de lunettes formé, en pratique, de deux bro-
ches enserrant ce verre.
[0006] Mais, eu égard tant, d'une part, aux inévitables
déformations aléatoires des verres de lunettes les plus
usuels que, d'autre part, aux imprécisions matérielles et
logicielles, tout aussi inévitables, des meuleuses dispo-
nibles, par exemple en ce qui concerne la position rela-
tive des arbres et broches de support en cause, il est
difficile, à ce jour, sinon impossible, de réaliser de ma-
nière fiable le chanfrein recherché avec toute la préci-
sion souhaitable.
[0007] Au contraire, il n'est pas rare d'observer une
dispersion intempestive de la valeur sur plat de ce chan-
frein tout au long des arêtes travaillées, c'est-à-dire de
la largeur de ce chanfrein.
[0008] La présente invention a d'une manière géné-
rale pour objet une disposition permettant de surmonter
de manière simple et efficace cette difficulté et condui-
sant en outre à d'autres avantages.
[0009] De manière plus précise, elle a tout d'abord
pour objet un procédé pour améliorer la précision d'une
opération de chanfreinage appliquée à un verre de
lunettes ; elle a encore pour objet un outil de chanfrei-
nage propre à la mise en oeuvre de ce procédé.
[0010] D'une manière générale, l'invention est carac-
térisée par l'insertion de moyens de compensation en-
tre, d'une part, la périphérie concernée de l'un quelcon-
que des éléments que constituent l'outil de chanfreina-
ge mis en oeuvre et le verre de lunettes travaillé, et,
d'autre part, l'arbre de support de ce même élément.
[0011] Par moyens de compensation, on entend, ici,
des moyens présentant une capacité de déformation
élastique, c'est-à-dire des moyens permettant l'inter-

vention d'une telle capacité de déformation.
[0012] Suivant une forme particulière de réalisation,
ces moyens de compensation interviennent, par exem-
ple, au sein même de l'outil de chanfreinage.
[0013] Par la capacité de déformation élastique qu'ils
présentent, ils permettent alors à cet outil de chanfrei-
nage de se déformer sous un effort trop important, et,
ainsi, que la périphérie concernée de cet outil prenne
dans l'espace une position lui permettant de s'appliquer
au mieux au verre de lunettes travaillé, en assurant l'en-
gagement de l'outil de chanfreinage par rapport à ce
verre de lunettes tout en absorbant systématiquement
les éventuelles dispersions de position de ces deux élé-
ments l'un par rapport à l'autre.
[0014] Il en résulte, comme recherché, une régulari-
sation avantageuse de la valeur sur plat du chanfrein
obtenu, au bénéfice de la qualité et de la fiabilité de
l'opération de chanfreinage correspondante.
[0015] Mais il en résulte, également, que, les autres
conditions étant égales par ailleurs, il est possible, si
désiré, de se satisfaire d'un étalonnage moins rigoureux
de la position de l'outil de chanfreinage par rapport au
verre de lunettes travaillé, au bénéfice d'une simplifica-
tion de la fabrication de la meuleuse correspondante.
[0016] Par ailleurs, les moyens de compensation ain-
si mis en oeuvre au sein de l'outil de chanfreinage per-
mettent également de réduire avantageusement l'inertie
de celui-ci, au bénéfice de la dynamique de l'ensemble.
[0017] Enfin, un outil de chanfreinage comportant de
tels moyens de compensation peut si désiré être mis en
place sur un arbre de support concurremment avec un
autre outil de chanfreinage rigide, la meuleuse ainsi
équipée étant alors au choix à même, soit d'assurer le
respect fidèle et rigoureux d'une consigne de position
déterminée, soit de se satisfaire d'une certaine modu-
lation de cette consigne de position, au bénéfice, sui-
vant les applications, de sa souplesse d'emploi.
[0018] Les caractéristiques et avantages de l'inven-
tion ressortiront d'ailleurs de la description qui va suivre,
à titre d'exemple, en référence aux dessins schémati-
ques annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe axiale d'un outil de
chanfreinage suivant l'invention ;

- la figure 2 reprend, à échelle supérieure, le détail
de la figure 1 repéré par un encart II sur cette figure
1 ;

- la figure 3 est une vue en coupe axiale qui, déduite
de celle de la figure 1, illustre le fonctionnement de
l'outil de chanfreinage suivant l'invention ;

- la figure 4 reprend, à échelle supérieure, le détail
de la figure 3 repéré par un encart IV sur cette figure
3 ;

- la figure 5 est une vue en coupe axiale analogue à
celle de la figure 1, pour une première variante de
réalisation de l'outil de chanfreinage suivant
l'invention ;

- la figure 6 est une autre vue en coupe axiale ana-
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logue à celle de la figure 1, pour une deuxième va-
riante de réalisation de cet outil de chanfreinage ;

- la figure 7 est, suivant la flèche VII de la figure 6,
une vue en élévation de cette deuxième variante de
réalisation ;

- la figure 8 est une autre vue en coupe axiale ana-
logue à celle de la figure 1, pour une troisième va-
riante de réalisation de l'outil de chanfreinage sui-
vant l'invention ;

- la figure 9 est la vue en élévation-coupe repérée
par IX-IX sur la figure 8 ; et

- la figure 10 est une autre vue en coupe axiale ana-
logue à celle de la figure 1, pour une quatrième va-
riante de l'outil de chanfreinage selon l'invention.

[0019] Tel qu'illustré sur la figure 3, il s'agit, globale-
ment, d'abattre par un chanfrein les arêtes que présente
un verre de lunettes 10 le long de son contour, et, par
exemple, tel que représenté, l'arête avant 11 de ce verre
de lunettes 10, c'est-à-dire celle de ces arêtes qui inter-
vient à l'intersection de sa face avant 12 et de son con-
tour périphérique 13.
[0020] De manière usuelle, l'opération de chanfreina-
ge correspondante est assurée à l'aide d'un outil de
chanfreinage 14 comportant, globalement, un moyeu
15, tubulaire, propre à sa mise en place sur un arbre de
support 16 représenté en traits interrompus sur les figu-
res, et au moins une jante de travail 18 solidaire en ro-
tation de ce moyeu 15.
[0021] De manière connue en soi, également, cette
jante de travail 18 comporte une périphérie active 19
abrasive.
[0022] Par exemple, et tel que représenté, cette péri-
phérie active 19 s'étend suivant une facette tronconique
de la jante de travail 18.
[0023] Soit R son rayon moyen.
[0024] De manière connue en soi, enfin, l'arbre de
support 16 de l'outil de chanfreinage 14 est monté rota-
tif, et il en est de même pour l'arbre de support assurant
corollairement le maintien du verre de lunettes 10 à tra-
vailler, cet arbre de support étant en pratique constitué
de manière usuelle par deux broches de support pro-
pres à enserrer ce verre de lunettes 10.
[0025] Les dispositions correspondantes étant bien
connues par elles-mêmes et ne relevant pas, en propre,
de la présente invention, elles ne seront pas décrites
plus en détail ici.
[0026] Suivant l'invention, on assure l'insertion de
moyens de compensation, c'est-à-dire de moyens pré-
sentant une capacité de déformation élastique, entre,
d'une part, la périphérie concernée de l'un quelconque
des éléments que constituent l'outil de chanfreinage 14
mis en oeuvre et le verre de lunettes 10 travaillé, et,
d'autre part, l'arbre de support de ce même élément.
[0027] Dans les formes de mise en oeuvre représen-
tées, ces moyens de compensation interviennent au
sein de l'outil de chanfreinage 14.
[0028] Plus précisément, cet outil de chanfreinage 14

comporte, entre la périphérie active 19 de sa jante de
travail 18 et son moyeu 15, ou, plus précisément encore,
entre la périphérie active 19 de sa jante de travail 18 et
la périphérie interne 21 de son moyeu 15, de tels
moyens de compensation.
[0029] Dans la forme de réalisation plus particulière-
ment représentée sur les figures 1 à 4, la jante de travail
18 comporte un liant en matériau rigide dans lequel sont
disséminés des grains abrasifs de diamètre moyen
compris entre 4 et 20 micromètres, ces grains étant en
diamant, silice, nitrure de bore ou en tout autre matériau
abrasif, et les moyens de compensation présentant une
capacité de déformation élastique comportent une piè-
ce intermédiaire 22 qui, interposée, radialement, entre
la jante de travail 18 et le moyeu 15, est, elle, en maté-
riau souple, par exemple en élastomère.
[0030] Cette pièce intermédiaire 22, qui, par exemple,
et tel que représenté, est circulairement continue, est
dûment solidarisée en rotation tant au moyeu 15 qu'à la
jante de travail 18.
[0031] Dans la forme de réalisation représentée sur
les figures 1 à 4, suivant laquelle la périphérie externe
du moyeu 15 et la périphérie interne de la jante de travail
18 sont cylindriques, en étant en pratique coaxiales
l'une de l'autre, la solidarisation correspondante se fait
par exemple par collage.
[0032] Préférentiellement, les moyens de compensa-
tion ainsi mis en oeuvre suivant l'invention ont une élas-
ticité correspondant à une dureté shore comprise entre
40 et 80 ShA selon la norme NF T 46052, une résistance
à la rupture comprise entre 4 et 10 MPa ainsi qu'un al-
longement à la rupture supérieur à 200 % selon la norme
NF T 46002, et, selon la norme NF T 46007C, une limite
de déchirement supérieure à 4 DaN/cm2.
[0033] Corollairement, le pouvoir de coupe de la jante
de travail 18 le long de la périphérie active 19 est pré-
férentiellement limité.
[0034] Préférentiellement, et cela est le cas dans l'en-
semble des formes de réalisation représentées, à la jan-
te de travail 18 de l'outil de chanfreinage 14 sont asso-
ciés des moyens de butée 23 dont elle est séparée par
un jeu J au repos.
[0035] Par exemple, et tel que représenté, ces
moyens de butée 23 comportent un disque 24, qui,
coaxial et solidaire du moyeu 15, s'étend transversale-
ment par rapport à celui-ci.
[0036] En pratique, la face 25 de la jante de travail 18
qui, opposée à sa périphérie active 19, est tournée vers
le disque 24, est parallèle à celui-ci, et elle s'étend donc
elle-même transversalement par rapport au moyeu 15.
[0037] En pratique, également, les moyens de butée
23 se réduisent au disque 24.
[0038] Dans les formes de réalisation représentées
sur les figures 1 à 9, l'outil de chanfreinage 14 suivant
l'invention comporte deux jantes de travail 18, 18' dis-
posées chacune respectivement de part et d'autre du
disque 24.
[0039] En pratique, ces deux jantes de travail 18, 18'
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ont des constitutions identiques.
[0040] Dans les formes de réalisation plus particuliè-
rement représentées sur les figures 1 à 5 ainsi que 8 et
9, elles sont même identiques l'une à l'autre.
[0041] En particulier, elles ont des périphéries actives
19, 19' dont les rayons moyens R, R' sont égaux, et il
est associé à chacune d'elles une pièce intermédiaire
22, 22'.
[0042] En service, c'est-à-dire lorsque l'outil de chan-
freinage 14 est appliqué au verre de lunettes 10 à tra-
vailler, par exemple par sa jante de travail 18, et, plus
précisément, par la périphérie active 19 de cette jante
de travail 18, cette jante de travail 18 bascule plus ou
moins par rapport à l'axe du moyeu 15 suivant l'effort
d'application correspondant, à la faveur d'une déforma-
tion élastique des moyens de compensation mis en
oeuvre à cet effet, tel que représenté sur la figure 3.
[0043] Au point de contact correspondant, il en résulte
globalement un recul plus ou moins accentué de cette
jante de travail 18 par rapport au verre de lunettes 10.
[0044] Ainsi, et tel que schématisé à la figure 4, sur
laquelle la position d'origine de la jante de travail 18 est
schématisée en traits interrompus tandis que sa posi-
tion reculée est représentée en traits continus, la valeur
sur plat I, ou largeur, du chanfrein 26 formé est inférieure
à la valeur sur plat L qui aurait prévalu en l'absence d'un
tel recul.
[0045] Il en résulte, globalement, une régularisation
de cette valeur sur plat.
[0046] Bien entendu, le recul de la jante de travail 18
par rapport au verre de lunettes 10 travaillé n'intervient
que dans les limites autorisées par les moyens de butée
23, c'est-à-dire par le disque 24, cette jante de travail
18 étant susceptible de venir in fine en butée contre ce
dernier.
[0047] On notera que la possibilité de recul de la jante
est favorable à la pérennité de la fonction de chanfrei-
nage dans la mesure où elle autorise une certaine usu-
re.
[0048] Suivant la variante de réalisation représentée
sur la figure 5, la jante de travail 18 est au moins en
partie en matériau souple et constitue ainsi par elle-mê-
me les moyens de compensation présentant une capa-
cité de déformation élastique, et, par exemple, il en est
de même pour la jante de travail 18'.
[0049] Plus précisément, dans la variante de réalisa-
tion représentée sur la figure 5, la jante de travail 18
comporte un liant en matériau souple, par exemple en
élastomère, dans lequel sont disséminés, au moins en
surface, des grains abrasifs en matériau approprié tel
que l'une des matières mentionnées ci-dessus, et il en
est de même pour la jante de travail 18'.
[0050] Mais, pour le reste, les dispositions sont du
même type que les précédentes, notamment en ce qui
concerne les caractéristiques d'élasticité et le pouvoir
de coupe.
[0051] On notera que le choix de ces deux paramè-
tres doit s'opérer conjointement.

[0052] Ainsi, lorsque le pouvoir de coupe est réduit,
l'élasticité doit être élevée de façon à appliquer une for-
ce d'appui outil/verre suffisamment importante pour
compenser le faible pouvoir de coupe.
[0053] Inversement, lorsque le pouvoir de coupe est
important, l'élasticité doit être réduite de manière à gé-
nérer une force d'appui outil/verre faible.
[0054] Dans la variante de réalisation représentée sur
les figures 6 et 7, qui est du même type, à pièce inter-
médiaire 22, 22', que celle représentée sur les figures
1 à 4, les deux jantes de travail 18, 18' ont des périphé-
ries actives 19, 19' dont les rayons moyens R, R' sont
différents.
[0055] Il est ainsi possible, suivant les verres de lu-
nettes 10 à travailler, et/ou suivant que l'usinage de
ceux-ci concerne leur arête avant 11 ou leur arête arriè-
re, d'usiner un tel verre de lunettes 10 à l'aide de l'une
ou l'autre des deux jantes de travail 18, 18', et, donc,
suivant des rayons différents, ce qui permet de lui ap-
pliquer des efforts distincts.
[0056] Par exemple, l'usinage d'un tel verre de lunet-
tes 10 suivant un petit rayon de l'outil de chanfreinage
14 permet d'augmenter la raideur des moyens de com-
pensation de celui-ci, et, au contraire, l'usinage suivant
un grand rayon permet de diminuer cette raideur.
[0057] Dans l'un et l'autre cas, il est possible d'inter-
venir ainsi sur l'effort transmis, et, donc, sur la pression
résultante.
[0058] Plus précisément, dans le cas, par exemple,
d'un simple ébavurage, c'est préférentiellement la jante
de travail 18' présentant le plus grand rayon moyen R'
qui est mise en oeuvre.
[0059] Corollairement, dans le cas où, au contraire,
un chanfrein relativement important est désiré, c'est la
jante de travail 18 présentant le plus petit rayon moyen
R qui est préférentiellement mise en oeuvre.
[0060] Par ailleurs, dans la forme de réalisation repré-
sentée sur les figures 6 et 7, entre la jante de travail 18,
18' et la pièce intermédiaire 22, 22' formant les moyens
de compensation correspondants interviennent, préfé-
rentiellement, et tel que représenté, des moyens d'an-
crage mécanique 27, pour conforter la solidarisation en
rotation entre cette jante de travail 18, 18' et cette pièce
intermédiaire 22, 22'.
[0061] De même, et pour les mêmes raisons, entre la
pièce intermédiaire 22, 22' et le moyeu 15 interviennent
des moyens d'ancrage mécanique 28.
[0062] Par exemple, les moyens d'ancrage mécani-
que 27, 28 sont constitués par des dentures, respecti-
vement 29, 30, qui s'étendent annulairement de maniè-
re régulière, et de manière complémentaire, entre les
pièces en cause.
[0063] Dans la variante de réalisation représentée sur
les figures 8 et 9, il n'y a pas de moyeu 15 commun aux
jantes de travail 18 et 18' ainsi qu'au disque 24, mais
trois moyeux 15 individuels.
[0064] En outre, entre la jante 18 et son moyeu 15, et
de même entre la jante 18' et son moyeu 15, la pièce
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intermédiaire 22, 22' n'est pas constituée par un élé-
ment monobloc continu, mais par plusieurs éléments
distincts, qui sont ici en forme de rayon. Les caractéris-
tiques d'élasticité de ces éléments sont choisies de sor-
te qu'elles soient équivalents à celles susmentionnées
d'un élément monobloc continu.
[0065] Enfin, le disque 24 comporte en périphérie, au-
delà des jantes de travail 18 et 18', une collerette 31
permettant d'usiner une rainure sur le contour périphé-
rique 13 du verre de lunettes 10.
[0066] Dans la variante de réalisation représentée sur
la figure 10, l'outil 14 ne comporte qu'une seule jante de
travail 18, mais la périphérie active 19 de cette jante de
travail présente de chaque côté une facette tronconi-
que, de sorte que la même jante de travail 18 permet à
la fois d'effectuer le chanfrein entre la face avant 12 et
le contour périphérique 13 du verre de lunettes 10 et le
chanfrein entre le contour périphérique 13 et la face ar-
rière.
[0067] Les moyens de butée 23 de l'outil 14 montré
sur la figure 10 ne sont pas constitués par un disque 24
unique, mais par deux disques 24 situés respectivement
de part et d'autre de la jante de travail 18, l'un des dis-
ques 24 servant pour l'usinage du chanfrein situé du cô-
té de la face avant du verre de lunettes 10 et l'autre dis-
que pour le chanfrein situé du côté de la face arrière.
[0068] On observera que le fait de disposer de deux
disques 24 situés respectivement de part et d'autre de
la jante 18 permet de garantir le maintien en position de
cette jante en cas de désolidarisation accidentelle entre
la pièce intermédiaire 22 et la jante de travail 18 ou entre
la pièce intermédiaire 22 et le moyeu 15.
[0069] Pour des questions de commodité de monta-
ge, le disque 24 que l'on voit à gauche sur la figure 10
est solidaire du moyeu 15 tandis que le disque 24 que
l'on voit à droite est solidaire d'un contre-moyeu com-
portant une partie annulaire se trouvant en appui en
bout du moyeu 15 et comportant une partie tubulaire se
logeant à l'intérieur du moyeu 15 et venant en appui en
bout de l'arbre de support 16.
[0070] Dans ce mode de réalisation, la collerette 31
servant à usiner la rainure du contour périphérique 13
du verre de lunettes 10 n'est pas située sur un disque
24 faisant partie des moyens de butée 23, mais en pé-
riphérie d'un disque 32 monté, comme l'outil 14, sur l'ar-
bre de support 16.
[0071] On notera que le diamètre des disques 24, du
fait que dans ce mode de réalisation il est inférieur au
plus petit diamètre de la périphérie abrasive 19, permet
d'opérer le chanfreinage de verres de lunettes de petit
diamètre.
[0072] Dans des variantes non illustrées, les liaisons
réalisées respectivement par les moyens d'ancrage mé-
canique 27 et 28 dans le mode de réalisation des figures
6 et 7, sont remplacées par une liaison du même type
que dans les autres exemples illustrés, c'est-à-dire par
adhérisation et, à l'inverse, les liaisons par adhérisation
des autres exemples de réalisation illustrés sont rem-

placées par des liaisons avec moyens d'ancrage méca-
nique du genre de ceux repérés par 27 et 28 sur les
figures 6 et 7.
[0073] Dans d'autres variantes non illustrées des
exemples de réalisation qui viennent d'être décrits à
l'appui des figures 1 à 7 et 10, la pièce intermédiaire
monobloc continue est remplacée par une pièce en plu-
sieurs éléments distincts, en forme de rayon comme
dans l'exemple des figures 8 et 9 ou dans une autre for-
me appropriée ; et la pièce intermédiaire en plusieurs
éléments distincts de l'exemple des figures 8 et 9 est
remplacée par une pièce intermédiaire monobloc conti-
nue.
[0074] Dans encore d'autres variantes de réalisation
non illustrées des modes de réalisation des figures 1 à
7, le disque 24 est complété en périphérie par un outil
de rainurage du genre de la collerette 31 des exemples
illustrés sur les figures 8 à 10.
[0075] Dans encore d'autres variantes de réalisation
non illustrées, l'outil de chanfreinage 14 comporte deux
jantes de constitution distincte, par exemple l'une avec
une pièce intermédiaire monobloc continue et l'autre
avec une pièce intermédiaire en plusieurs éléments,
afin de s'adapter au mieux au travail à réaliser.
[0076] Bien entendu, la présente invention ne se limi-
te pas aux formes de réalisation décrites et représen-
tées, mais englobe toute variante d'exécution et/ou de
combinaison de leurs divers éléments.
[0077] En particulier, le moyeu de l'outil de chanfrei-
nage pourrait être directement formé par la périphérie
interne de sa jante de travail ou celle de la pièce inter-
médiaire éventuellement mise en oeuvre, sans être
autrement plus individualisé.
[0078] En outre, au lieu d'intervenir au sein de cet outil
de chanfreinage, les moyens de compensation mis en
oeuvre suivant l'invention peuvent tout aussi bien inter-
venir dans le montage du verre de lunettes sur son arbre
de support.

Revendications

1. Procédé pour améliorer la précision d'une opération
de chanfreinage appliquée à un verre de lunettes,
caractérisé par l'insertion de moyens de compen-
sation (22, 22' ; 18, 18') présentant une capacité de
déformation élastique entre, d'une part, la périphé-
rie concernée de l'un quelconque des éléments que
constituent l'outil de chanfreinage (14) mis en
oeuvre et le verre de lunettes (10) travaillé, et,
d'autre part, l'arbre de support de ce même élé-
ment.

2. Outil de chanfreinage pour verre de lunettes, du
genre comportant un moyeu (15) propre à sa mise
en place sur un arbre de support (16), et au moins
une jante de travail (18, 18') solidaire en rotation de
ce moyeu (15), caractérisé en ce qu'il comporte,
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entre la périphérie active (19, 19') de sa jante de
travail (18, 18') et son moyeu (15), des moyens de
compensation (22, 22') présentant une capacité de
déformation élastique.

3. Outil de chanfreinage suivant la revendication 2,
caractérisé en ce que la jante de travail (18, 18')
est en matériau rigide, et les moyens de compen-
sation comportent une pièce intermédiaire (22, 22')
qui, interposée entre la jante de travail (18, 18') et
le moyeu (15), est en matériau souple.

4. Outil de chanfreinage suivant la revendication 3,
caractérisé en ce que, entre la jante de travail (18,
18') et la pièce intermédiaire (22, 22') interviennent
des moyens d'ancrage mécanique (27).

5. Outil de chanfreinage suivant l'une quelconque des
revendications 3, 4, caractérisé en ce que, entre
la pièce intermédiaire (22, 22') et le moyeu (15), in-
terviennent des moyens d'ancrage mécanique (28).

6. Outil de chanfreinage suivant l'une quelconque des
revendications 4, 5, caractérisé en ce que les
moyens d'ancrage mécanique (27, 28) sont consti-
tués par des dentures (29, 30).

7. Outil de chanfreinage suivant la revendication 2,
caractérisé en ce que la jante de travail (18, 18')
est au moins en partie en matériau souple et cons-
titue ainsi par elle-même les moyens de compen-
sation.

8. Outil de chanfreinage suivant la revendication 7,
caractérisé en ce que la jante de travail (18, 18')
comporte un liant en matériau souple dans lequel
sont disséminés, au moins en surface, les moyens
abrasifs nécessaires.

9. Outil de chanfreinage suivant l'une quelconque des
revendications 2 à 8, caractérisé en ce que les
moyens de compensation (22, 22' ; 18, 18') ont une
élasticité correspondant à une résistance à la rup-
ture comprise entre 4 et 10 Mpa ainsi qu'un allon-
gement à la rupture supérieur à 200 % selon la nor-
me NF T 46002.

10. Outil de chanfreinage suivant l'une quelconque des
revendications 2 à 9, caractérisé en ce que les
moyens de compensation (22, 22'; 18, 18') ont une
élasticité correspondant à une dureté shore com-
prise entre 40 et 80 ShA selon la norme NF T 46052
et/ou à une limite de déchirement supérieure à 4
DaN/cm2 selon la norme NF T 46007C.

11. Outil de chanfreinage suivant l'une quelconque des
revendications 2 à 10, caractérisé en ce que, à la
jante de travail (18, 18'), sont associés des moyens

de butée (23) dont elle est séparée par un jeu (J)
au repos.

12. Outil de chanfreinage suivant la revendication 11,
caractérisé en ce que les moyens de butée (23)
associés à la jante de travail (18, 18') comportent
un disque (24) qui, coaxial et solidaire du moyeu
(15), s'étend transversalement par rapport à celui-
ci.

13. Outil de chanfreinage suivant la revendication 12,
caractérisé en ce que la face (25) de la jante de
travail (18, 18') tournée vers le disque (24) est pa-
rallèle à celui-ci.

14. Outil de chanfreinage suivant l'une quelconque des
revendications 12, 13, caractérisé en ce qu'il com-
porte deux jantes de travail (18, 18') disposées cha-
cune respectivement de part et d'autre du disque
(24), et le moyeu (15) est commun à l'ensemble.

15. Outil de chanfreinage suivant la revendication 14,
caractérisé en ce que les deux jantes de travail
(18, 18') ont des périphéries actives (19, 19') dont
les rayons moyens (R, R') sont différents.

16. Outil de chanfreinage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que la pièce intermédiaire (22, 22')
est monobloc et continue.

17. Outil de chanfreinage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que la pièce intermédiaire (22, 22')
est formée de plusieurs éléments distincts.

18. Outil de chanfreinage selon la revendication 17, ca-
ractérisé en ce que lesdits éléments distincts sont
conformés en rayon.

19. Outil de chanfreinage selon l'une quelconque des
revendications 1 à 13 et 16 à 18, caractérisé en ce
qu'il comporte une jante de travail (18) dont la pé-
riphérie active (19) présente deux facettes tronco-
niques opposées.

20. Outil de chanfreinage selon l'une quelconque des
revendications 2 à 19, caractérisé en ce qu'il com-
porte deux disques (24) situés respectivement de
part et d'autre de la jante de travail.
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